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ARTICLE 3 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 3 quater, qui introduit de nouvelles restrictions et un 
allongement des obligations dans le cadre du pacte Dutreil.

Le pacte Dutreil est un dispositif structurant qui joue un rôle essentiel dans la transmission de 
nos entreprises, en particulier des PME et des entreprises familiales ancrées dans nos territoires.

Dès lors, dans un contexte économique marqué par l’incertitude, la priorité ne doit pas être 
d’ajouter de l’instabilité fiscale pour nos entreprises mais au contraire de sécuriser et d’encourager 
leur transmission. 

L’exclusion extensive de certains actifs et l’allongement de la durée d’engagement de détention 
alourdissent significativement les contraintes pesant sur les transmissions, sans garantie d’un gain 
économique réel, et peuvent décourager des projets entrepreneuriaux pourtant essentiels à la vitalité 
de notre tissu productif.


